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heritage entre pere et ses 2 fils

Par wisu, le 12/03/2012 à 18:48

BONJOUR .je suis veuf depuis 5 ans , j ai 63 ans. avec mes fils nous allons vendre une
maison .ils auront leur part .avec ma part je vais acheter un bien .y a t il un moyen pour qu il
ne soient pas heritiers du bien que je vais acheter ? au cas ou je decederai .MERCI.

Par janus2fr, le 12/03/2012 à 19:01

Bonjour,
Non, si le bien vous appartient, il entrera forcément dans l'héritage de vos enfants.

Par wisu, le 12/03/2012 à 19:36

merci de votre reponse .si je fait un testament pour que ce bien aille a une autre personne
seront ils toujours heritiers ? merci .

Par janus2fr, le 13/03/2012 à 07:12

A condition que le bien ne dépasse pas la quotité disponible, qui, avec 2 enfants n'est que de
1/3 de vos biens.

Par wisu, le 13/03/2012 à 08:41

BONJOUR .merci de votre message
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